
 

LES DIFFERENTES ETAPES du DISPOSITIF ARDAN 

Actions Régionales pour le Développement d’Activités Nouvelles 
 

ETAPE 3 (facultative) : 

SI DOSSIER SANS CANDIDAT : SELECTION du STAGIAIRE 

• Recherches de profils par Pôle Emploi et l’APEC. 

• Sélection de CVs, considérés comme les plus pertinents par rapport à 
la mission. 

• Envoi des CVs à l’Entreprise pour mise en place du processus de 
recrutement classique et sélection du Stagiaire. 

• Mise à jour du Dossier « Offre de Projet » avec les informations liées 

au Stagiaire choisi. 

• Transmission du Dossier complet et validation finale par la Région 

GRAND EST. 

ETAPE 1 : DETECTION & MONTAGE     du DOSSIER 

• Etude   préalable   de   votre Dossier par un 
Chargé de Projets Alsace Innovation 
(Promoteur Local et Expert-Projet). 

• Montage du Dossier « Offre de Projet ». 

• Dépôt du Dossier complété et signé auprès 
d’Alsace Innovation. 

ETAPE 2 : COMITE 

d’ENGAGEMENT 

(Réunion mensuelle) 

 

SI DOSSIER AVEC CANDIDAT 

• Transmission du Dossier 

pour décision finale du 

Comité d’Engagement 

ARDAN GRAND EST. 

SI DOSSIER SANS CANDIDAT  

• Transmission du Dossier 

pour validation du Projet et 

du Profil recherché par le 

Comité d’Engagement 

ARDAN GRAND EST. 

ETAPE 5 : SUIVI 

• Suivi & validation de la Formation 

Professionnelle « Entrepreneur de Petite 

Entreprise » avec un Coordinateur Pédagogique 

du CNAM. 
• Suivi mensuel du Projet avec l’Entreprise, le 

Stagiaire et l’Expert-Projet d’Alsace Innovation. 
• Bilan à la fin de la période de Stage. 

ETAPE 4 :                 VALIDATION & 

DEMARRAGE du STAGE 

Signature d’une Convention 

quadripartite de 6 mois par 

l’Entreprise, le Stagiaire, Alsace 

Innovation et le CNAM. 

 

Mise en place de 

l’indemnisation du Stagiaire : 

• Si allocataire Pôle Emploi 

Indemnités + contribution 

de formation (480 € net) par 

mois -> Formulaires AIS (PE) 

et P2S (ASP) à remplir et 

signer. 

• Autres cas 

Indemnité selon barème ASP 

en fonction de la situation 

personnelle (max. 652,02 €) 

+ contribution de formation 

(480 € net) par mois -> 

Formulaires AIS (PE) et RS1 

(ASP) à remplir et signer. 

 

Participation forfaitaire de 

l’Entreprise de 6 500 € net, 

versée au CNAM en 3 fois. 


